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Procès-verbal 

 
 

PROCES-VERBAL N°21/04 
 

Conseil d’administration 
Le 17 mars 2022 – 19h30 

 
Salle du Chapitre 
42 Grande Rue 
91650 Breuillet 

 
Nombre de membres en exercice : 19 : 

 
Présents (14) : 
Mme MAYEUR Véronique 
M. CHOLLEY François 
M. ROGER Philippe 
M. ISENBECK Philippe  
M. PERRET Roger                                                                                                       
Mme LEGUICHER Fabienne 
M. FRAYSSE Gilles 
Mme DELMOTTE Kim 
MME DE COURCY Odile 
M. TANGUY Sylvain                                                                                                                                          
M. DESERT Emmanuel                                                                                                                                                    
M. BERAUD Christian                                                                                                                                            
M. MATT Edouard 
Mme RIGAULT Sophie                                                                                                     

Pouvoirs (0) :  

Excusés (5) : 
Mme DURANTON Marianne 
Mme FLORETTE Aline 
M. LAMOUR Alain 
M. BRAIVE Eric 
M.BERNARD LEBEAU 
 
Participent (5) :  
M. PUJOL Gilles, Directeur Général 
Mme OTMANE Barka 
M. PRIEUX Philippe 
M. PELLETIER Richard 
M. BRUILLON Catherine 
M.ROBERT Phillip 
 
 
Mme MAYEUR Véronique présidente du Conseil d’Administration procède à l’appel nominal et déclare 
la séance ouverte. 
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1. Compte rendu de la délégation de pouvoir du Directeur :  
 

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL N°21-51 
 
Objet : Signature du marché n°21ACPA51 ayant pour objet l’exploitation des 
données de télégestion des compteurs d’achat d’eau en gros sur le territoire de la 
Régie 
 

Afin de mesurer avec précision les volumes transitant sur son réseau de distribution, la Régie Eau 
Cœur d’Essonne dispose de 70 débitmètres répartis sur l’ensemble de son territoire. 
 
Les données transmises par ces appareils permettent à la Régie de connaître avec précision les 
volumes mis en distribution sur le secteur Nord de son territoire, et plus généralement les volumes 
transitant sur les différents secteurs déjà délimités. 
 
Bien que ces données remontent correctement, il est parfois nécessaire de combler des absences 
de valeurs, ou de corriger certaines mesures aberrantes. L’objectif de la prestation attendue est 
donc la validation et l’exploitation de l’ensemble des données de débit et de comptage de l’ensemble 
des appareils du parc de la Régie. 
 
L’objet de la décision édictée est de signer le marché n°21ACPA51 ayant pour objet une mission 
d’exploitation des données de télégestion des compteurs d’achat d’eau en gros sur le territoire de 
la Régie avec la société Prolog Ingenierie pour un montant annuel maximum de 60 000 euros hors 
taxe (durée d’un an reconductible trois fois). 
 

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL N°21-52 
 
Objet : Signature du marché n°21ACPA52 ayant pour objet une prestation 

d’impression, de mise sous plis, d’affranchissement et d’envois (hors facturation) 
 
Dans le cadre des différents services qu’elle rend, hors facturation, la Régie procède à des 

campagnes d’information auprès de ses abonnés. Afin de pouvoir y satisfaire, elle doit avoir 
recours à des services d’impression, de mise sous plis, d’affranchissement et d’envois. 

 
L’objet de la décision prise est de signer le marché n°21ACPA52 ayant pour objet une 

prestation d’impression, de mise sous plis, d’affranchissement et d’envois avec l’entreprise M2R2 
qui présente l’offre économiquement la plus avantageuse pour un montant annuel maximum de 
90 000 euros hors taxe. Le contrat est conclu pour une durée d’un an reconductible trois fois. 

 
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°21-53 
 
Objet : Signature du marché subséquent n°18AO26MS48 – Travaux sur le réseau 

d’eau potable situés Sentier des Carrières Saint-Germain-Lès-Arpajon 
 

La Régie a décidé de lancer un accord-cadre avec marchés subséquents sur les travaux neufs et de 
remplacements de ses réseaux d’eau potable. Elle a choisi de signer cet accord-cadre avec 4 
attributaires qui sont remis en concurrence à chaque besoin de travaux. 

Les 4 offres économiquement les plus avantageuses de l’accord-cadre sont fournies par les 
sociétés : 

 
1. GTO – 16, rue Condorcet – 91240 St Michel-sur-Orge en groupement avec l’Urbaine 

de travaux  
 

2. COLAS – route de Brières-les-scellés-91150 Etampes qui se présente en 
groupement avec la société SPAC 

 
3. TPS – 35 rue de la Ferté Alais – 91840 Soisy-sur-Ecole se présentant seul 
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4. STRF – 57 rue de la Libération - 91 Boissy-le-Cutté qui se présente en groupement 
avec la société VALENTIN 

 
Les travaux à réaliser au titre ce marché subséquent sont de mettre en place un réseau de 
distribution d’eau potable sur le sentier des carrières à Saint-Germain-Lès-Arpajon, et le 
raccordement d’un réseau de distribution existant à l’angle de la rue Raymond Faure et de 
la rue Jean Jaurès à Leuville-sur-Orge. 
 
Une première partie des travaux consiste en poser un réseau neuf, la seconde partie, de le 
raccorder. 

 
L’objet de la décision édictée est de signer le marché subséquent n°18AO26MS46 avec 
l’entreprise COLAS qui présente l’offre économiquement la plus avantageuse arrêtée à la 
somme de 140 736,38 euros hors taxes.  
 
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°21-54 
 
Objet : Conclusion d’une convention d’achat d’eau potable avec le Syndicat Eaux 

Ouest Essonne 
 

Par délibération n°21-136, Cœur d’Essonne Agglomération a décidé de demander son retrait partiel 
du Syndicat des Eaux Ouest Essonne pour l’exercice de la compétence « distribution de l’eau 
potable », provoquant ainsi la sortie de la commune de Bruyères-le-Châtel du territoire du Syndicat. 

La Régie « exerçant pour Cœur d’Essonne Agglomération » les attributions relatives à l’exploitation 
du réseau d’eau potable, dont la distribution, va donc « intégrer » dans l’exercice de sa propre 
compétence, la commune de Bruyères-le-Châtel. 

Afin de pouvoir distribuer de l’eau potable pour les abonnés et usagers situés sur le territoire de la 
commune de Bruyères-le-Châtel, la Régie a besoin d’acheter de l’eau potable au Syndicat Eaux 
Ouest Essonne qui en assure la production. 

L’objet de la présente décision est donc de conclure et signer une convention ayant pour objet 
l’achat d’eau potable, sur une durée de trois ans, au Syndicat Eaux Ouest Essonne. 

Le contenu de la convention prend en compte les effets du retrait partiel de Cœur d’Essonne 
Agglomération du Syndicat Eaux Ouest Essonne et provoquant la sortie de la commune de 
Bruyères-le-Châtel de celui-ci en prévoyant notamment que le prix d’achat d’eau est constitué de 
trois parts qui se déclinent en :  

- Une part fixe de 20 000 euros hors taxes par an, 
- Une part abonnement de 1 232 euros par an et par compteur (deux compteurs), 
- Une part variable de 0,67 euros hors taxes/m3 (volume maximum fourni = 140 000 m3 / 

an). 
 La somme totale, pour la durée globale de la convention, représente au maximum atteindre la 
somme de 348 900 euros hors taxes. 

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°22-1 
 
Objet : Abandon de procédure du marché n°21AC45 lot 5 ayant pour objet 

« l’assurance responsabilité civile des mandataires sociaux » 
 
La Régie a décidé de lancer un accord-cadre en la forme d’une procédure adaptée pour ses 

besoins en matière d’assurance ; la passation a été conduite sur cinq lots : 
 
. Lot n° 1 – Dommages aux biens et risques annexes,  
 
. Lot n° 2 – Responsabilité et risques annexes, 
 
. Lot n° 3 – Flotte automobile et risques annexes,  
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. Lot n° 4 – Protection juridique des agents et des administrateurs, 
 
. Lot n° 5 – Responsabilité civile des mandataires sociaux. 
 
Le cinquième lot a pour objectif de couvrir les risques concernant les conséquences 

pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber aux dirigeants de la Régie, par suite 
d'infraction aux dispositions législatives ou réglementaires applicables à la Régie, c’est-à-dire au 
titre d’une mission non détachable du service, de violation des statuts.  

 
Comme il apparait que ce risque est particulièrement marginal pour la Régie, eu égard à 

son activité unique de la distribution de l’eau et aux moyens de contrôle budgétaire existants, 
l’objet de la décision jointe est de déclarer sans suite le marché n°21AC45, lot 5, puisque ce 
besoin d’assurance n’est pas pertinent. 

 
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°22-2 
 
Objet : Affermissement de la tranche optionnelle définie dans le second lot du 

marché n°21AO44 lot 2 (secteur sud) ayant pour objet l’exploitation du réseau d’eau 
potable 

 
La Régie effectue des travaux de maintenance, de remplacements ou de branchements divers sur 
son réseau notamment lors de découvertes de fuites. Elle a choisi de mettre en place un accord-
cadre à bons de commandes qui permet de traiter ses besoins rapidement. 

Le périmètre d’intervention étendu de la Régie l’a orienté à allotir cet accord-cadre sous forme de 
deux zones géographiques distinctes : 

- Lot n°1 : secteur nord (montant maximum de 2 500 000 € HT/an) dont le titulaire 
est la société Suez,  
- Lot n°2 : secteur sud (montant maximum : 1 500 000 € HT/an) dont le titulaire est 
la société Véolia. 

Concernant le second lot, était prévue la définition d’une tranche conditionnelle (ou optionnelle) 
consistant en intégrer le territoire de la commune de Bruyères-le-Châtel dans celui de la Régie 
lorsque la communauté d’agglomération (Cœur d’Essonne Agglomération) se serait retirée du 
syndicat Eaux Ouest Essonne pour la compétence relative à la distribution de l’eau potable.  
 
Ce retrait étant effectif depuis le 1er janvier 2022, la tranche optionnelle doit être affermie pour 
que la prestation fournie par Véolia sur le secteur sud s’agissant de l’exploitation du réseau d’eau 
potable soit étendue au territoire de la commune de Bruyères-le-Châtel. 
 
L’objet de la présente décision est d’affermir la tranche optionnelle définie pour le second lot du 
marché n°21AO44 afin que Véolia intervienne désormais aussi sur le territoire de la commune de 
Bruyères-le-Châtel. 

 
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°22-3 
 
Objet : Signature du marché subséquent n°18AO26MS49 – Travaux sur le réseau 

d’eau potable situés Avenue de la Grande Charmille à Sainte-Geneviève-des-Bois 
 
La Régie a décidé de lancer un accord-cadre avec marchés subséquents sur les travaux 

neufs et de remplacements de ses réseaux d’eau potable. Elle a choisi de signer cet accord-cadre 
avec 4 attributaires qui sont remis en concurrence à chaque besoin de travaux. 

Les 4 offres économiquement les plus avantageuses de l’accord-cadre sont fournies par les 
sociétés : 

 
1. GTO – 16, rue Condorcet – 91240 St Michel-sur-Orge en groupement avec l’Urbaine 

de travaux  
 
2. COLAS – route de Brières-les-scellés-91150 Etampes qui se présente en 

groupement avec la société SPAC 
 
3. TPS – 35 rue de la Ferté Alais – 91840 Soisy-sur-Ecole se présentant seul 
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4. STRF – 57 rue de la Libération - 91 Boissy-le-Cutté qui se présente en groupement 

avec la société VALENTIN 
 
Les travaux à réaliser dans ce marché subséquent concernent le renouvellement de la 

conduite d’adduction d’eau avenue de la Grande Charmille du parc à Sainte-Geneviève-des-Bois. 
Actuellement en Fonte Grise Ø 100, la conduite devra être remplacée par une canalisation en 
PEHD Ø 125 sur la section comprise entre l’avenue du Régiment Normandie Niemen (sous 
trottoir) et la conduite provenant de l’avenue de la République présente dans le giratoire soit 310 
mètres. 

La nouvelle canalisation sera réalisée sous trottoir en parallèle de la canalisation en fonte 
grise existante qui sera abandonnée, tamponnée ou bouchonnée après mise en service du 
nouveau réseau. 

L’objet de la présente décision est de signer le marché subséquent n°18AO26MS49 relatif 
aux travaux sur le réseau d’eau potable avec l’entreprise GTO qui présente l’offre 
économiquement la plus avantageuse de 198 061,40 euros hors taxes.  

 
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°22-4 
 
Objet : Signature d’un contrat de mission, de représentation juridique et 

d’honoraires avec la SELARL Cabanes Avocats 
 
La Régie, comme toute personne morale de droit public a besoin de contracter avec un 

cabinet d’avocats afin de recevoir des conseils d’ordre juridique si besoin et d’être représentée 
en justice aussi bien en agissant qu’en défendant (préparation des dossiers contentieux, 
analyses, production des mémoires, représentation lors des audiences juridictionnelles) ainsi que 
devant toute instance de règlement amiable des litiges s’il y a lieu. 

Le montant maximum global de prestations ne pourra pas dépasser 40 000 euros hors 
taxes. Le détail des honoraires est le suivant : 

 
L’objet de la décision prise est de signer le contrat de mission, de représentation juridique 

et d’honoraires avec la SELARL Cabanes Avocats pour une durée de deux ans (2022 / 2023) pour 
un montant maximum de 40 000 euros hors taxes. 

 
Madame MAYEUR demande ou en est la situation du virement des 300 000 € avec l’avocat. Monsieur 
PELLETIER explique que le juge d’instruction vient de reprendre en main le dossier et que ce dernier 
est en coordination avec la Hongrie. 
 

 
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°22-5 
 
Objet : Signature de l’avenant n°1 au marché n°20PA043 ayant pour objet 

l’analyse des enrobés 
 
Avant la réalisation des travaux d’exploitation du réseau d’eau potable (réparation de 

fuites, etc.), il est obligatoire que la Régie fasse procéder à des analyses relatives à la recherche 
d’amiante, cela étant imposé par la réglementation en vigueur. Pour cela elle a conclu un marché 
d’analyse des enrobés en 2020 avec la société Bâtexpert. 

 
Une évolution de la réglementation (apportée par l’arrêté du 1er octobre 2019 relatif aux 

modalités de réalisation des analyses de matériaux et produits susceptibles de contenir de 
l'amiante, aux conditions de compétences du personnel et d'accréditation des organismes) 
impose désormais aux laboratoires compétents de se mettre en conformité sur le contenu de 
leurs accréditations et surtout de mener les analyses de recherche d’amiante de façon distincte 
à la fois sur les granulats et le liant de ceux-ci. Cette évolution conduit à apporter aux documents 
contractuels les modifications détaillées ci-après :  

 
. Concernant le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) : 

 
- L’article 3 relatif au secteur géographique intègre désormais la commune de 
Bruyères-le-Châtel dans le périmètre de la réalisation de la prestation. 
 
- L’article 3.2 relatif aux « Conditions d’analyse (accréditation) » comprendra 
l’exigence selon laquelle l’entreprise doit disposer des accréditations à jour exigées par la 
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réglementation (voir arrêté du 1er octobre 2019 relatif aux modalités de réalisation des 
analyses de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, aux conditions de 
compétences du personnel et d'accréditation des organismes procédant à ces analyses) et 
de leurs modifications futures qui interviendraient pendant la durée d’exécution du marché. 
Il sera aussi indiqué que les analyses de recherche d’amiante devront être faite 
distinctement pour les granulats et les liants de ceux-ci. 
 
. Concernant le bordereau des prix unitaires (BPU) :  
 
- La valeur 45,00 € de la ligne « 3.1 » est remplacée par 120,00 €. Cette évolution 
tarifaire découlant des nouvelles modalités d’analyses imposées par la réglementation 
n’emporte pas de modification du montant maximum annuel de 22 000 euros hors taxes 
défini dans l’acte d’engagement. 
 
L’objet de la présente décision est de signer l’avenant n°1 au marché n°20PA043 ayant 

pour objet l’analyse des enrobés ; celui-ci n’emporte aucune modification du montant maximum 
annuel défini au contrat. 

 
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°22-6 
 
Objet : Délégation temporaire de signature du Directeur Général au Directeur 

Administratif 
 

Le code général des collectivités territoriales prévoit (article R. 2221-29) que le Directeur Général 
de la Régie peut déléguer sa signature sous sa responsabilité et sa surveillance à un ou plusieurs 
chef(s) de service. 

Pendant son absence, le Directeur Général souhaite déléguer sa signature à monsieur Richard 
PELLETIER, Directeur Administratif, du 23 février au 4 mars 2022 inclus afin d’assurer une 
continuité dans l’administration de la Régie.  

La délégation consentie concerne toutes les pièces comptables y compris les bordereaux de 
dépenses ou de recettes, ainsi que les marchés publics dont le Directeur Général est délégataire du 
Conseil d’Administration. 

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL n°22-7 
 
Objet : Signature de l’avenant n°1 au marché n°2017-PNMC-EAU-015 ayant pour 

objet des prestations d’éditique 
 
Les personnes d’Edipost qui suivent la Régie ayant changé, il y a aussi lieu de mettre à jour les 
noms des interlocuteurs qui figurent aux stipulations contractuelles. 
 
Ses modifications sont l’objet de l’avenant n°1 qu’il faut conclure. 
 
L’objet de la décision prise est de signer l’avenant n°1 au marché n°2017-PNMC-EAU-015 ayant 
pour objet des prestations d’éditique, sans incidences économiques sur le montant maximum de 
173 400 euros hors taxes. 
 
Délibération approuvée par 14 administrateurs présents ou représentés 

 
2. Pertes sur créances irrécouvrables des 3ème et 4ème trimestres 2017  

 
Les créances concernées portent sur les 3èmes et 4èmes trimestres de l’année 2017 pour un montant 
total de 5 117,48 € HT (cf. tableau joint).  
Il s’agit principalement de créances qui n’ont pas fait l’objet de poursuites par huissier car cela aurait 
couté plus cher à la Régie que les montants dus par les abonnés. 
 
Elles se répartissent comme suit :  
 

- Créances dites « temporaires » pour un montant total de 4 139,85 € HT.  
Elles seront imputées au compte 6541 du budget 2022.  
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- Créances dites « éteintes » pour un montant de 977,63 € HT.  

Elles seront imputées au compte 6542 du budget 2022. 

Monsieur TANGUY demande qu’il ne figure pas la dénomination de l’abonné sur la délibération. 
 
Délibération approuvée par 14 administrateurs présents ou représentés 
 

3. Autorisation donnée au Directeur Général de souscrire une ligne de trésorerie 
pour un montant maximum de 3 000 000 d’euros 
 

Ponctuellement, la Régie peut avoir besoin de disponibilités financières à court terme pour satisfaire 
à certaines dépenses, le temps que les recettes viennent effectivement couvrir les charges 
rencontrées. Pour cela, il est nécessaire de pouvoir à tout moment, et si le besoin s’en fait ressentir, 
souscrire une ligne de trésorerie. 

Comme une ligne de trésorerie est un « autre marché » au sens du code de la commande publique, 
il y a lieu d’autoriser le Directeur Général pour la durée du mandat du Conseil d’Administration, en 
complément de la délégation déjà reçue, à souscrire une ligne de trésorerie d’un montant de 3 
millions d’euros au maximum et dont les modalités de rémunération sont inférieures au seuil de 
procédure formalisée. 

Délibération approuvée par 14 administrateurs présents ou représentés 
 

4. Mise en place du supplément familial. 
 
Les modalités de calcul se font sur la base du nombre d’enfants conformément à ce qui est déterminé 
par le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985. 
 
L’opération qui sera mise en œuvre est la suivante : 
 
Part fixe + [(indice de référence X valeur du pont d’indice) X part proportionnelle] 
 
La part fixe et la part proportionnelle dépendent du nombre d’enfants à charge et sont définis par le 
décret du 24 octobre 1985. 
 
Par souci d’égalité de traitement l’indice de référence retenu sera identique pour tous les agents. Il 
s’agira de l’indice Brut majoré 600. 
 
Délibération approuvée par 14 administrateurs présents ou représentés 
 

5. Procès-verbal de dotation de la Régie 
 

Le procès-verbal a pour contenu : 

- La liste, consistance et état des biens mis à disposition de la Régie sur lesquels elle 
exerce les droits et obligations d’un propriétaire (canalisations, branchements, vannes, 
etc.), 

- Les obligations contractuelles à reprendre par la Régie (emprunts essentiellement), 

- Les transferts de subventions, 

- Le transfert des restes à réaliser, 

- La valorisation comptable de l'actif transféré, 

- La détermination des dépenses effectuées par CDEA sur la compétence eau potable 
après création de la Régie et modalités de remboursement, 

- Les droits et obligations de la Régie sur les biens affectés. 
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L’objet de la présente délibération est d’approuver le contenu de la dotation initiale de la Régie et 
d’autoriser le Directeur Général, Gilles PUJOL, à signer le procès-verbal associé à celle-ci. 
 

Délibération approuvée par 14 administrateurs présents ou représentés 
 

6. Convention entre CDEA et ECE pour la répartition des charges en eau et 
électricité pour les locaux. 
 

Il est donc nécessaire qu’une convention soit conclue entre CDEA et la Régie afin d’encadrer les 
modalités de refacturation des charges liées aux fluides précités concernant les bâtiments dont elles 
sont respectivement propriétaires, situés au 20 rue Denis Papin à Saint-Michel-sur-Orge. 

Monsieur ISENBECK demande qu’elle est la clé de répartition ?   
 
Compte tenu des superficies desservies en eau et électricité, la Régie remboursera à CDEA (après 
production du titre de recettes qui sera émis par CDEA au quatrième trimestre de chaque année, 
assorti des justificatifs de facturation) : 

- 45,54 % des charges en eau, 

- 14,91 % des charges d’électricité liées à l’éclairage, 

- 17,47 % des charges d’électricité liées au chauffage. 

Délibération approuvée par 14 administrateurs présents ou représentés 
 

7. Convention de prestation de service entre Eau Ouest Essonne et Eau cœur 
Essonne 

 
La convention de prestation de services est conclue pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2022 ; elle sera reconductible 2 fois. Sa durée totale ne pourra donc pas être supérieure 
à trois ans. 

Aucune rémunération ne sera versée par la Régie au SEOE lequel facturera directement aux abonnés 
des trois hameaux précités, le coût des missions listées dans la convention en appliquant ses tarifs 
en vigueur. 

Délibération approuvée par 14 administrateurs présents ou représentés 
 
Questions diverses :  
 
Monsieur ROBERT explique les actions mise en place par la Régie pour accueillir le public lors de la 
journée mondiale de l’eau. 
 
Monsieur ISENBECK demande quand est ce que la Régie pourra fournir une facture numérique. 
Madame MAYEUR explique que la Régie n’est pas encore prête.  
 
Fin de séance 21h30. 

  Véronique MAYEUR 
Présidente d’Eau Cœur d’Essonne   

 




















































































































